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FORMULATIONSPOSSffiLESDU SERMENT

ET CONCEPTIONSRELIGIEUSESEN GRÈCEANCIENNE

Loin de prétendreici proposerune nouvelle étudegénéraleconcer-
nant le serment en Grèce ancienne, nous voudrions simplement
montrer que sa formulation peut s'effectuer selon deux modalités
différentes,et que cela est solidairede certainesconceptionsreligieuses
propresà la Grèceantique.

La première de ces formulations est liée à la malédiction : un
personnagedésireux de garantir solennellementla véracité d'une
déclarationou la solennité d'un engagement,se voue lui-même à sa
perte s'il ment. Ainsi fait Créon dans Œdipe-Roi, pour donner de sa
loyautéenversŒdipe la plus solide affirmation

Mi, vûv ovaillT]V, à),.),.: apaîoçEl oé 'n
cécpaK',oÂoillT]V, c1v ･Ｑｴ｡ｮｴｾ ilE cpâyl.

1 O.R., 644-645: « Que toute chancem'abandonneet queje meureà l'instant
mêmesousmapropreimprécation,si j'ai jamaisfait contretoi rien de ce dont
tu m'accuses».- Sur toutes ces questions,de plus amplesprécisionssont
donnéesdansla versiondactylographiéedemathèse:Recherchessur la prière
dans les conceptionsreligieusesde la Grèceancienne,jusqu'à la fin du Vème
siècle av. J.C. (soutenueà la Sorbonneen janvier 1990), p. 757 sq. - De la
bibliographierelativeauserment,qui estimmense,on peutextraireles titres
suivants:E. ZIEBARTH, De jurejurando in jure grœcoquœstiones,Gottingen,
1892; L. OTT, Beitrage zur Kenntnis desgriechischenEides, Leipzig, 1896;
G. GLOTZ, art.Jusjurandum,in Dict. Ant., III, 1 (1900),p. 748-775;R. HIRZEL,
Der Eid, Leipzig, 1902;E. ZIEBARTH, art. Eid, in RE,V, 2 (1905),col. 2076-2083;
P. STENGEL,Die griechischenKultusaltertümer,Münich, 1920(le éd. 1898),
p.85-88; A.E. CRAWLEY, art. Oath, in E.R.E., IX (1917), p. 430-434;
É. BENVENISTE, L'expressiondu sermentdansla Grèceancienne,in RHR,134
(1948), p. 81-94; repris ensuite,avec des modifications de détail, dansLe
vocabulaire des institutions indo-européennes,Paris, 1969, II, p. 165 sq.;
J. BOLLACK, Styxet serments,in REG,71 (1958),p. 1-35;J. RUDHARDT, Notions
fondamentalesde la penséereligieuseet actesconstitutifsdu culte dans la
Grèceclassique,Genève,1958,p. 202 sq.; J.F. PRIEST, "OpKW in the Iliad and
Considerationofa RecentTheory,in JNES,23 (1964),p. 48-56;J. PLESCIA, The
Oath and Perjury in Ancient Greece, Florida State Univ. Pr., 1970;
P. CHANTRAINE, D.E., s.v. OPKOÇ et O/-lVU/-lt; N. ROLLANT, "OpKOÇet sa famille. Le
rituel de la prestationdu sermentdans l'Iliade et l'Odyssée d'Homère,in
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Cetteprotestationnousmontreque jurer pouvait consisteren un simple
souhait, pourvu qu'il remplît certaines conditions. Elles étaient
doubles:d'abordque ce souhaitne portâtpassur moins que sur la perte
du jureur (c'est-à-direfût une apâ); ensuitequ'il précisâtnettementles
cas pour lesquelsil était valable «<si je mens», «si j'ai cette pensée»).
On voit que les dieux ne sontpasinvoqués,qu'ils n'ont pasle moins du
monde à intervenir : le jureur est le sujet du verbe (exprimé à la
première personnede l'optatif), et aucune volonté extérieure n'est
sollicitée.

Il convient de remarquercorrélativementque le serments'effectue
rarementsansgestes,mais que ceux-ci, également,sont loin d'être
toujours mis en rapport avec une action sacrificielle accomplie en
l'honneurde dieux personnels.Certes,on trouve décrits des sacrifices
juratoires2 : ils sontalors explicitementcorrélatifsd'une prise à témoin
des dieux. Mais on trouve aussi, et souvent, l'évocation d'un simple
contact, pour lequel l'appel à l'attention des dieux est facultative.
Lorsqu'au chant XIV de l'Iliade Sommeil, sollicité par Héra
d'endormirZeus, veut se ménager(en contrepartiede ce service) des
assurancessolides, il exige de la déesseun serment«par l'eau invio-
lable du Styx, en touchantd'unemain le sol nourricier et, de l'autre, la
mer étincelante- afin que les dieux d'en bas entourantCronos nous
serventde témoins»(v. 271-275); et l'on possèded'autrestémoignages
de sermentsprononcésmanibusdemissis3. Quel estle sensde ce geste?
Aurait-il vraiment pour but d'attirer l'attention des dieux d'en bas?
Mais alors de qui Ménélas serait-il désireux d'éveiller l'attention
quand, vexé d'avoir été lésé dans la course de chars, il requiert
Antiloque de prêter un serment: «Tiens ! Antiloque, viens ici, nour-
rissonde Zeus,et, commeil estde règle,debout,en face de teschevauxet
de ton char,portantle souplefouet aveclequel tu menaistout à l'heure,la
main sur teschevaux,jure donc le Maître de la terre et Ébranleurdu sol
que tu n'aspas,par traîtriseet volontairement,gênéla marchede mon
char» (Il., XXIII, 581-585).L'attelageest-il considérécommeun élément
pour ainsi dire «conducteur»entrele jureuret le dieu deschevaux(mais
quel seraitalors le rôle du fouet ?), ou n'est-il pasplutôt regardécomme

2

3

DocumentsIV du CentreLAMA (Centrede recherchescomparativessur les
languesdela Méditerranéeancienne),Nice, 1979,p. 214-304.

Un exemplecélèbres'entrouveenIl., III, 271-302.
Sur le sensdu gestede l'imposition de la main, cf. HIRZEL, Der Eid, p. 28 sq.;
Ch. PICARD, Le gestede la prière funéraire en Grèceet enÉtrurie, in RHR,114
(1936),p. 137-157: p. 148sq.
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l'instrumentdu délit (avecle fouet), et à ce titre l'objet apteentretous à
diffuser par contaminationdirecte une souillure redoutableen cas de
parjuré?D'ailleurs, une raison dissuaded'accordercréanceà l'idée
que le contactpourraitêtre effectuépour «attirer l'attention»d'unedivi-
nité - résidantsousterre,parexemple,pour reprendrele casdu serment
d'Héra; c'estla considérationde la pratiquecourantequ'estla poignée
de mains, dans laquelle il est hors de question qu'une personne
humaine représenteou symbolise une divinité ou sa résidence.Le
théâtrede Sophoclenous offre des exemplesde sermentséchangésà
l'aide d'une poignéede mains, seule ou garantiepar des paroles.Dans
Œdipe-Roi, le héros,avantde partir en exil, veut s'assurerque Créon
prendra soin de ses filles; il lui demandesa main et un signe
d'approbation:

3uvveuoov,(h yevvaîe,on \jIauoaçXept5.

Philoctète,sentantque l'accèsde son mal va en arriver au point où le
sommeilleterrasse,demandeà Néoptolèmede ne pas l'abandonner:

"EJlpaÀÀeXelpoç 1ttonv6.

Et il considèrece gestecomme un sermentdans toute sa force, car il
s'indigneensuiteavec véhémencede voir le fils d'Achille y manquer:
«Il m'avait donné sadroite, et le voilà qui retient dans sesmains l'arc
sacré d'Héraklès!»7. Enfin, dansLes Trachiniennes,quand Héraklès
exige de son fils un sermentcomplet, il commencepar lui demander:

"EJlpaÀÀe xeîpa8eçuxv1tportlcr-raJlOlS.

4

5

6

7
S

Sur le sermentd'Antiloque,cf. L. GERNET,Droit et sociétéen Grèceancienne,
Paris,1955,p. 17-18;M. DETIENNE etJ.P.VERNANT, Lesrusesde l'intelligence.
La métisdesGrecs,Paris,1974,p. 190.
SOPH.,O.R.,1510: «Consens,princegénéreux,touche-moide ta main»(trad.
pers.).Le thèmedesmainsdroitesqui se sont serréesse retrouveà mainte
reprise:Il. , II, 341 (<J1tQvoo:i 't' iXh:Pl1'tOt 1(0:1. oE1;to:i, nç btÉmeflEV); EUR., Hél.,
838-839 (oeçtiiç Èfli1Ç eiye / 'l'o:uoo); Médée(ou le chœurà sasuite) revient à
tout momentsurce souvenir(Médée,v. 21-22;161;169;208;414; 439;492;496).
SOPH.,Phil., 813 : «Donne-moita main et ta foi tout ensemble»;(le héros
rappelleà Néoptolèmece sermentau v. 1398 : OEçtâçÈfli1Ç etywv). De ce vers
on pourrait rapprochercelui que prononceŒdipe pour réclamerl'appui de
Théséeen faveur de sesfilles (O.C., 1632:06ç flOt XEpàç crT\ç ltla'tlV âpXo:io:v
'tÉKVOtÇ) : «Accorde-moila vieille foi queleurgarantitta main».
SoPH.,Phil., 942-943.
SOPH.,Trach.,1181: «Metsd'abordta maindansla mienne».
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On peutmêmealler plus loin. Indépendammentde la mentionexplicite
des dieux ou d'une malédiction, les «droites échangées»apparaissent
commeun gagequi vaut autant,voire plus qu'un sermentverbalement
exprimé, comme le laisse entendrela nourrice de Médée quand elle
exposeles malheursde samaîtressedélaisséeparJason:

BoCf jlÈv 0PlCOUÇ. cXvaKaÂ.Eî oÈ OEÇUXS.
1tlcrnv jlE"(lcr't'l1V 9.

Par conséquentla poignéede mainsqui engageles contractantsen les
mettant l'un avec l'autre en contact direct, et sans recourir à un
intermédiairesacrificiel, fait de leurs propres personnes,pour ainsi
dire, l'instrumentdu sacrifice ou l'objet sacralisant.Les engagements
réciproques- accordsou accordailles- scellésainsi provoquaientune
alliance «à la vie à la morb>, comme on dit. Il faut apparemment
comprendreque, comme dans la pratique de l'échangedes sangsen
Inde, les deux contractantsrendaientsensiblepar cette poignée de
mains le fait qu'ils ne faisaientplus qu'un. Dans ces conditions, il est
bien évident qu'un acte hostile de l'un enversl'autre devenaitpropre-
ment «suicidaire». Sans doute ne serait-il pas opportun de rejeter
catégoriquementtoute idée d'honneurdes contractants.Mais s'il peut
convenir d'accueillir en quelque mesure cette idée, et d'accorder
quelque importance à la notion morale de «bonne foi», c'est en se
souvenantqu'a déjà été aperçueune certainesubordinationdu code de
l'honneurréputé seulementhumain (accorderà chacunla Ｇ ｴ ｱ ｬ ｾ qui lui
revient) par rapportaux droits que la religion imposede ne pasléser,et
qui peuvent se résumer sous le nom de L\ l lCll1 O. En ces types

9 EUR., Médée,21-22 : «À grandscris (elle) invoque les serments,les mains
échangées,gagesuprême».

10 Sur l'ancienneté«indubitable" du culte de Fides en Italie, et sur les rapports
entrela «fidesromana»et la 1tl<J'ttÇhellénique,cf. la notede Ch. PICARD, De la
",{ernç helléniqueà la "fides romana»,in RA (1962), p. 226-228.Mais il est
difficile de déterminerà partir de quandla notionmoralede «bonnefoi» a pris
le passurl'obligationreligieusede tout faire poursesoustraireà unesouillure
(en tout cas,on ne peutaffirmer sansrestriction,commefaisait J. GIRARD, Le
sentimentreligieux en Grèce, d'Homèreà Eschyle,Paris,1879, p. 95, que la
Justice«estun sentiment,une force morale»; dansun sensopposé,voir W.
BURKERT, HomoNecans,Berlin, 1972 [R.G.V.V., 32], tr. angl.,HomoNecans.
TheAnthropologyofAncientGreeksacrificial Ritual and Myth, BerkeleylLos
AngeleslLondon,1983,p. 37, n. 11). Surcettenotion,on pourraconsulter(outre
S. CALDERONE, IIterw;. Fides. Ricerchedi storia e diritto internazionalenell'
antichita,Messine,1964,p. 38; 45 sq.)H. ROISMAN, Loyalty in Early GreekEpic
andTragedy,Konigstein, 1984(Beitr. zurklass.Philologie, 155).
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d'engagementen tout cas, un appel à la garantie divine est loin
d'apparaîtreau premierplan - à supposermêmequ'il soit opportund'en
faire mention. Les sermentsformulés à l'aide d'une simple malé-
diction contre le contrevenantéventuelsont fondés sur une croyanceà
l'efficacité propre des gesteset des mots. Précisonsbien qu'il serait
inadéquat,en ces contextes,de parler de magie: cettecroyanceen une
efficacité automatiqueen effet, se fonde sur une foi - qui est d'ordre
religieux - en la toute-puissancede ｾ {KT]. Mais on ne sauraitnon plus,
au rebours, parler de code de l'honneur : ce qui rend un serment
absolumentcontraignant,ce n'est pas l'obligation morale de ne pas
manquerà la parole donnée, c'est en quelque manière l'instinct de
conservation.Car sous les notions qui devaient prendre à l'époque
classique (et garder jusqu'à nous) une valeur morale - comme la
nécessitéd'éprouverun sentimentde respectenvers les parents,les
tombeaux,les sanctuaires,ou les serments- il convient de restituer
l'obligation de maintenirdansleur intégrité des relationsoù chacunse
tient strictementet attentivementà sa place, au rang que ｾ {KT] lui
assigne;faute de quoi on sentpercerpartoutla craintede se voir atteint
automatiquement,en retour d'un manquementde nature à compro-
mettre l'harmonieux développementde la fécondité, par une lésion
identique.

En somme,ce qui est supposépar ce genrede pratiques(commele
sermentfondé sur la malédiction conditionnelleet appuyéde contacts
lourds de contaminationsvirtuelles), c'est une croyance en une
religion de la puissance,au sein de laquelle les forces de contagion
agissentd'elles-mêmes(contagion bénéfique pour un jureur fidèle,
maléfiquepour un parjure), sansque les dieux soient appelésà jouer
aucunrôle dansce processus,censése déroulerautomatiquement.

Une autre possibilité de formulation consistaità invoquer les dieux
commetémoins,avec plus ou moins de solennité: un simple ｶ ｾ '"Cov ｾｻ｡

pouvait ou bien n'êtreguèreplus que ce que nous appelonsencoreun
«juron»11 , ou bien constituerune attestationd'une gravité indubitable.

11 Cf. par ex. la «bataille»à coupsde f!<X Ma, vat f!à Ma, f!à 'tàv TIOO"ElOro dans
ARISTOPH.,Cav., 336-338.Nombreuxex. dansR. KUHNLEIN, De vi et usu
precandiet jurandi formularumapuddecemoratoresatticos, Neustadt,1882,
p. 3 sq.; cf. ZIEBARTH (1892),p. 7; J. RUDHARDT, Notionsfondamentales,p. 205;
PLESCIA, p. 4. P.E. PFIFFNER,Die Gotteranrufungenin den Werkender drei
Tragiker in denKomodiendesAristophanesund in denDialogenPlatonsund
Xenophons,Einsiedeln,1931,rassemblecommodément,ici et là (p. 7 sq.; 23-24;
35; 45; 50; 58-59),un bon nombrede textesutilisablescommeexemples;maisil
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Ainsi, le premiersermentque prêteAchille au chant1 de l'Iliade, quand
il jure à Calchasde le défendre,représenteune promessetout à fait
solennelle :

Où Jlà yàp 'Ano),)..rova 6ù cpGl-.ov, ｾ 'tE cru, KUI..Xav,
EÙXOJlEVOÇ 6avaotcrt Seorcporctaç àvacpatvetç,
015 nç ÉJlEÛ Ç&V'tOç KaL ÉrcL XSOVL 3EpKOJlÉVOW
crOL KOtÀnç napà V'llUcrL ｾ｡ｰ､｡ XEtpaç ÉrcOtcret
cruJlnuv'trov 6ava&v, où3' ｾ ｖ 'AyaJlÉJlvova Eïrcnç... 12

Non seulementun dieu estattesté,mais la relative nous prouve que le
nom de ce dieu est invoqué en rapport avec les fonctions religieuses
publiquesdu devin, que donc noussommesaussiloin que possibled'une
attestationmachinale,(quoique par ailleurs Achille ne tienne aucun
«objet sacralisant» en main). On constateque ce type de serment
comportesimplement,aprèsla prise à témoin du dieu, l'énoncéd'un
engagementpris: ici, celui de protégerCalchas;on pourraitciter encore
l'autre engagementbien imprudent qu'assumeHector (sceptre en
main, cette fois), de donnerà Dolon les chevauxd'Achille (ll., X, 329-
331) : «Zeus le sache,Zeus, l'époux retentissantd'Héré ! aucun autre
parmi les Troyens ne monterasur ce char. Seul, je te l'assure,tu te
parerasde cettegloire à tout jamais».En ce genrede démarche,l'appel
au témoignaged'une personnedivine nommémentdésignéeest ce qui
constituela garantiedu serment.

*
* *

Nous nous trouvons donc pour le moment devant deux types
d'initiatives qui ont l'air parfaitementdistinctes:l'une consisteen un
souhait, formulé comme il est naturel à l'optatif, sansrapport néces-
saire avec une divinité, mais constituantune imprécation contre soi-
même en cas de dol; l'autre consiste à prononcerpar devant une
divinité une promessesolennelle(qui peut porter sur le passé,sur le
présent, ou sur l'avenir) exprimée à l'indicatif. Ces deux types de

faut prendregardequ'il mélangeserments,invocations,et adjurations(parex.
p. 59, dansla mêmeénumération:vTt Ma, vTt 'toùçSEOUÇ,n:pàçSerov).

12 Il., l, 86-90: «Non,parApollon cherà Zeus,à qui, Calchas,va ta prière,lorsque
tu veux aux Danaensrévélerles arrêtsdu ciel, non, tant que je vivrai, tant
qu'ici-basj'aurai lesyeuxouverts,nul, prèsde nosnefscreuses,ne porterasur
toi salourdemain, nul entretouslesDanaens,quandtu nommeraismêmeici
Agamemnon...»
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démarches,caractériséspar des expressionset des modalités bien
distinctes,apparaissentfondéssur des conceptionsreligieusesqui nous
semblent,à nous modernes,radicalementdifférentes, en ce que les
unesprivilégient la religion de la puissance,tandisque dansles autres,
le recoursaux personnesdivines est essentiel.

Mais la religion grecqueignore cesdistinctionsbien tranchéeset en
l'occurrence,ces deux modes de formulation du sermentsont loin de
s'exclureréciproquement.Ainsi, quandAgamemnon,au chantXIX de
l'Iliade 13, jure à Achille qu'il a respectéBriséis, il commencepar
prendreles dieux à témoin; il affirme ensuitequ'il ne l'a pas touchée;
puis il appelle sur soi, pour le cas où il aurait menti, les maux qui
accablentles parjures:on a donc une addition des deux procédés14.

13 Il., XIX, 258-265: «Que Zeusd'abordm'en soit témoin, le plus haut, le plus
granddesdieux! et la Terreet le Soleil! et lesÉrinyesqui, sousterre,châtient
lesmortspmjuresà un serment!non,jamaisje n'ai portéla mainsur la jeune
Briséis,ni pardésiravouéde sonlit, ni pour nulle autrecause.Elle estrestée
intacte,toujours,dansmabaraque.Et, si je commetsici le moindreparjure,que
les dieux me fassentsouffrir les mille maux qu'ils font souffrir à qui les a
offensésenjurant!»

14 il estfrappantcependantqu'il rattachemêmecettemalédictionconditionnelle,
pourtantexpriméecomme il se doit à l'optatif, aux dieux: Et oÉ n 'twvo'
imiopKov, EJlOt etot aÀyea OOîEV / ltoÀÀà JlaÀ', ocrcra Otooûcrw onç crep' aÀtTrl'tUt
oJlocrcraç.On peutmêmedire qu'elleestdoublementrapportéeaux dieux: en ce
qu'ils sontcensésêtreles distributeursdesmauxd'unepart; ence quele parjure
les offensepersonnellementde l'autre - tant il est vrai que religion de la
personneet religion de la puissancene sontpasdissociables;cf. J. RUDHARDT,
Notionsfondamentales,p. 204 : «L'invocationnefigure pasnécessairementau
débutdu serment.Elle créepourtantun lien entrel'hommeet les dieux, une
solidarité telle que nous verronsceux-ci léséspar le parjure». Cependant,
comme J. RUDHARDT le précisait lui-même un peu plus haut (ibid.) :
«L'invocationdansle sermentn'estpasexactementun appel:les noms des
dieux n'y figurent pasau vocatif. Elle comprendles formulesvi, 'taùçElwuç ou
0JlVUEtV, Elt0JlVUVUt 'toùçewuÇ par lesquelleson placesespropresparolessous
l'autorité et sousla garantiedes dieux». - Cette qualité de témoins,ou de
garants(THÉOGNIS,284-287: ËYY\Jov; cf. encore1195-1196),que possèdentles
dieux,a déjàétésoulignéeà maintereprise:cf. parex. GERNET & BOULANGER,
Le Génie grec dans la religion, Paris, 1932, p. 221-222; L. GERNET,
Anthropologie de la Grèce antique, Paris, 1968, p. 215, ou BENVENISTE,
Vocabulaire, II, p. 173-174,à propos de l'impératif ïcr'tw et de la qualité
irrécusabledu témoignageoculaire.De fait assezsouvent,au lieu de comporter
à la fois attestationet imprécation,le sermentne comportequel'un desdeux :
on peutjurersansfaire d'imprécation(SOPH.,Ant., 304-305;758;Él., 626-627;
881;1063-1065;1239;Phil., 1289,parex.), maisaussisansciter les dieux(G.R.,
644-645).Quoiquel'appelaux dieuxsoit facultatif, leur garantieestconsidérée
comme acquise:«De là vient... cette idée qu'on offense les dieux donnés
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D'un autrecôté, dansle premier chantde l'Iliade, Achille est amenéà
prononcerun nouveausermentaprèsle premier, déjà mentionné;c'est
alors non plus une addition, mais une contaminationque l'on trouve

'A'},),,' ëK 'tOL ÈpÉ<O KUt Ènt flÉ"fUV OpKOV ofloÛflUL.
VUt flà 'tÔÔE O"riimpov, 'ta flÈv oiS no'tE cpuÀÀu KUt osouç
CPUO"EL, Ènel ￔｾ npÔYra. Ｇｴｏｦｬｾｖ Èv OpecrO"L ÀÉÀomEv,
OÙô' cXVUSTJÀ:J1O"EV nEpt "fap ea èxuÀKaç ËÀE"'E
cpuÀÀa 'tE KUt cpÀOLÔV' vûv uù'tÉ flW utEÇ 'AXUL&V
Èv nul..aflUtç cpopÉoucrt ôLKuO"nôÀOt, oY 'tE SÉfltO"'tUÇ
npaç !J.taç eipUU'tUt· 0 ôÉ 'tOt flÉ"fUÇ ËO"O"E'ta.t 0PKOÇ'
ｾ no't' 'AXLÀÀlloç ｮｯｓｾ Y/;E'tUL utuç 'AXa.t&v
O"Uflnuv't<X.Ç· 'tmE ô' oiS 'tt ￔ ｕ ｖ ｾ ｯ Ｂ ｅ ｕ ｌ cXXVUflEVÔÇ nEp
XPUtO"flEÎV...

commecaution,non seulementquandon prêteun faux serment,maisencore
quandon refusecréanceau sermentd'autrui» (G. GLûTZ, art. jusjurandum,
p. 748);cetteidéene perdrien de saforce s'il s'agitd'unsermentprononcésous
forme de la seuleimprécation,c'est-à-diresansappelexplicite au témoignage
desdieux. Ainsi dansG.R., Œdipesevoit prié de respecterla parolede Créon
qui vient de sevouerà la mort en casde mensonge:«Respectesaparole,les
dieuxen sontgarants»,lui dit Jocaste(v. 647); or Créonn'avaitpasattestéles
dieux(v. 644-645).

15 Il., l, 233-244: «Ehbien! je te le déclareetj'enjure un grandserment.- Cebâton
m'ensoit témoin,qui jamaisplus ne pousserani de feuilles ni de rameaux,et,
maintenantqu'il a quitté l'arbreoù il fut coupédansla montagne,jamaisplus
nerefleurira! Le bronzeena raséle feuillageet l'écorce,et le voici maintenant
entreles mainsdesfils desAchéensqui rendentla justiceet, au nom de Zeus,
maintiennentle droit. Ce seralà pour toi le plus sûr desserments.- Un jour
viendraoù tousles fils desAchéenssentironten eux le regretd'Achille; de ce
moment-là,malgré ton déplaisir, tu ne pourrasplus leur être en rien utile...
Alors, aufond de toi, tu te déchirerasle cœur...»Notonsqu'il n'estpastoutà fait
justed'affirmerqu'Achille diseà Agamemnon(Il., 1,234sq.) quele sceptrelui
sera/lÉ'Yuç OpKOÇ; ce qui sera/lÉ'Yuç OpKOÇ, c'estl'assuranceque jamaisplus le
feuillage ne reverdira sur cette branchemorte; il faut comprendreque
parallèlementAchille engagesatête(aussivrai quele sceptreestprivé desève)
sur la promessequ'Agamemnonse repentirade lui avoir infligé cet affront.
J. BûLLACK a bienvu (p.15)quece «bâtondejuridiction» étaitparticulièrement
en situationquandil s'agissaitd'Agamemnon;surtout,R. HIERSCHE, dansla
«Noteadditionnellerelativeà l'étymologied'opKoçet d'o/lvuvUt» qui suit l'art.
deJ. BûLLACK (ibid., p. 35 sq.),dégagetrèsclairementle fait quele OpKOÇ n'est
paspositivement1:0 olcij1t1:pov. - Quele sermentutilise dansunelargemesure
le rôle de l'action, du geste,a été soulignéavecinsistanceparK. MAROT, Der
Eid als Tat, Szeged,1924.Surlesvertusconjuguéesdu sceptre,du geste,autant
quede la parole,cf. L. GERNET,Anthropologie,p. 216, n. 172.
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Il estvisible que ce sermentestconstruitselon le modèledespromesses
faites par devantles dieux; et cependant,ce qui suit vaL flà n'estpas le
nom d'un dieu, mais celui d'un «objet sacralisant»,comme dit
Benveniste: c'est le sceptre,longuementdécrit, des Achéens. Il nous
semble qu'on fait fausse route en prétendantqu'Achille jure par ce
sceptreparcequ'il l'érige au rang de dieu16 - aussibien le jette-t-il à
terre aprèsqu'il a fini de parlerl7 . Bien plus probablement,selon nous,
a-t-on affaire à une véritable superpositiond'un mode de serment,à
fonctionnementautomatique,et d'un autre,qui commetà la divinité le
châtimentdu parjure. Il ne semblepas douteuxque, si Achille insiste
comme il le fait sur la stérilité désormaisdéfinitive du bois autrefois
vivant qui a servi à faire le sceptre,c'estpour indiquer l'idée: «Puissé-
je être soumis à la même sécheresseimpuissante,si les chosesne se
passent comme je l'annonce». Mais les présupposésreligieux
d'Homèrefont qu'il seraitmalséantpour le hérosd'appelerainsi sur sa
tête une imprécationdont l'action serait aussi nettementspontanéeet
indépendantede la volonté divine. Il faut s'aviserque même le tout-
venantde l'arméeachéennene pensepas devoir supprimerune solen-
nelle invocationà Zeusen tête d'un souhaitqui pourtant(la syntaxeen
fait foi) ne le concernepasdirectement:

ZEt> ICUOLO"'tE fléYLO"'tE, lCaL û:Bû:va'toL BEOL aÀÂm,
ormmEpm 1tpmEpm tl1tÈp oplCLa Ｑｴｬｬｦｬｾｖｅｌ｡ｶＬ

<boé O"CP' ÈyJCécpaÀoc; Xaflû:OLC; péOL roc; 0010 oIvoc;,
a1J'trov lCaL 'tElCécov, aÀoxoL 0' aÀÀoLCH oallElEv 18.

16 Commel'a supposéS. BENARDETE,AchillesandtheIliad, in Hermes,91 (1963),
p. 1-16 : p. 15; ou plutôt, l'auteurprétendqueles dieuxpourAchille ne sontrien
de plusquesonsceptre,i.e. sonpouvoir(cen'est,soit dit enpassant,pasle sien),
qui perdtoutesaforce quandil le jette; etil ajoutequen'importequellebranche
auraitaussibien fait l'affaire. Celanoussemblereleverdu contresens.il n'en
restepasmoinsque,commele dit (aprèsDEUBNER) L. GERNET,Anthropologie,
p. 205, «le sceptren'est pas seulementle signe, mais le siège d'une force
religieuse».

17 Il., l, 245;cf. J. BOLLAcK, art. cit., p. 15.
18 Il. , III, 298-301 : «0 Zeus très glorieux, très grand ! et vous tous, dieux

immortels! quel que soit celui des deuxpeuplesqui le premierviole ce pacte,
tout commeje répandsce vin, quesoit répandueà terre la cervellede tous les
siens,pèresetenfants,tandisque leursfemmessubirontun maîtreétranger».
Quelquesvers plus loin, un quatrainanalogueest attribuéencoreaux deux
armées,maiscettefois, il n'y a plus d'àpaà l'optatif; elle estremplacéeparune
demandeà Zeus(Il., III, 320-324): «ZeusPère,maîtrede l'Ida, trèsglorieux, très
grand! fais que celui des deux qui à nos peuplesapportacessoucis('tDV 8àç
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Il nous paraît donc qu'Achille élimine volontairementune prise à
témoin desdieux dansune affaire pour laquelle il ne leur demandepas
leur avis: le sceptresur lequel il jure, en mêmetempssymbolisela vie
sociale et pour ainsi dire juridique des Achéens19, bafouée par
l'égoïsmed'Agamemnon,et suggèrel'idée que le héros s'engagetout
entierdanscettepromesse,sanspasserpar aucunintermédiaire(tant il
est sûr de sa décision inflexible); mais il nous paraît aussi que les
bienséancesépiquesl'empêchentd'utiliser la formulation et le mode
convenantpour un déclenchementautomatique20 : ce sermentconstitue
en quelquesorte un compromisentre la formulation qui traditionnel-
lementsertà prendreles dieux à témoin, et la formulation qui se passe
de l'attestationdesdieux. On pourraitdire qu'il équivautà unemanière
d'aposiopèse.

*
* *

Ces quelques exemples suffisent, espérons-nous,à la fois pour
établir la distinction entre les deux formulations «pures» possibles
(celle qui recourtà l'tip&. automatiqueet celle qui commetexplicitement
la vengeanceaux dieux), et pour montrer que des déformations
stylistiquespeuventbrouiller les faits. Mais des intentionsartistiques
ne sontpasseulesen cause;et ce que nous avonsappelél'addition des

￠ Ｑ ｴ ｯ ＼ ｰ Ｘ ｻ ｾ ･ ｶ ｯ ｶ OÛVlXt ＰＶｾｯｶ "Atooç EÏaro, / ＧￎＱｾ￮ｶ 0' aU <plÀ6'tTl'ta Kat OpKta. 1tta'tà
yevÉa8at)meureet entrechez Hadès,tandis que nous, nous concluronsun
pacteloyal de bonneamitié». Cesprièresont retenul'attentionde F. SCHWENN,
GebetundOpfer. StudienzumGriechischenKultus, Heidelberg,1927,p. 30-32.

19 Sur le sceptre,symboledu pouvoir sacré,surtoutlié à l'aspectjuridique de la
premièrefonction, cf. A. YOSHIDA, La structure de l'illustration du bouclier
d'Achille, in RBPh, 42 (1964), p. 5-15 : p. 14, n. 9, avec la référenceà
E. JANSSENS,Le pouvoir et le sacré, Bruxelles, l, 1962 (Annales du Centre
d'ÉtudesdesReligions),p. 91.

20 Il estremarquableen effet que l'épopéene fasse,saufexception,qu'un usage
discret, voire pour ainsi dire déguisé(comme ici) de ce genre de serment
comportantun appelde malédictionconditionnellesur sapropretête. Ce n'est
pasqu'ellel'ignore(cf. parex. Il., XIX, 264-265et surtoutIII, 300-301),maiselle
en useavecménagement,et en proposeparfois desatténuations:«Queje ne
soisplusappeléle pèredeTélémaque»,dit Ulysseà Thersite(Il., II, 260) en lui
promettantun châtimentexemplaires'il recommence;en revanche,on trouve
plussouventl'autreforme d'engagementparserment,qui consisteà prononcer
pardevantuneou desdivinitésunepromessesolennelle(qui peutportersurle
passéou surl'avenir) expriméeà l'indicatif, ou à rendrecesdivinités témoins
de la véracitédel'affirmation.
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deux procédésa connuune fortune dont les poèmeshomériques,qui en
usentparcimonieusement,n'auraientpas permis d'imaginer l'étendue
si nous avions dû nous fonder sur leur seul témoignage.Une grande
partie des textesépigraphiquesportantdes sermentsentreÉtatsest là
pour nous assurerqu'à l'invocation solennelle des dieux en début
d'engagement,s'ajoutait à la fin, après que les clausesavaient été
stipulées,la formulation d'une apa double appelantl'ÈçroÀeux sur les
parjures,et la prospéritésur ceux qui seraientfidèles à leur serment21.
En sorte que ces formulations qui apparemmentprocèdentde concep-
tions religieuses différentes (en mettant l'accent, tantôt sur la
«puissance»,avec son cortège de processusautomatiques,tantôt sur
l'appel aux personnesdivines), loin de s'exclure comme nous aurions
eu tendanceà le présumer,de notre point de vue cartésiende modernes,
apparaissentau contrairecomplémentaires.

Nous ne seronspas surpris de voir que les textes littéraires de
l'époqueclassique,au gauchissementprès qu'exigele propos dechaque
auteur,nousoffrent desexemplesparallèles.C'estainsi que par delà les
siècleset la coloration morale différente des œuvres,un autre témoi-
gnagede cettedualitépossibledesformesdu sermentse trouve dansLes
Trachiniennesde Sophocle.À cette différence près que tout, dans la
bouche d'Héraklès,est volontairementrapporté à Zeus son père, on
distingueencoretrès bien, dansles partiessuccessivesde l'engagement
auquel il soumetHyllos, les deux étapesque nous avons cru pouvoir
distinguerailleurs. Le héroscommencepar ordonnerà son fils de jurer
parZeus:

HP. - Ｂｏｾｶｵ 6tOC;vuv 'toi) ｾ･ <puaav'toc;Kapa...
YA. - ＢｏｾｶｵｾＧ Ëyroye, Zilv' ËXrov ｔｃｲｯｾｏＧｴｏｖＮ

Il lui demandeensuitede sevouerà saperteen casde trahison:

21 Cf. par ex. le fameux sermentde Théra (cf. P.M. SCHUHL, Essai sur la
formation de la penséegrecque,Paris,1949[le éd. 1934],p. 60) gravésurune
inscriptionde Cyrène;le sermentd'allianceentreAthèneset Corcyre(datantde
375-374)= I.a., II2, 97 (Syll.3,151),cité etcommentéparJ. POUILLOUX, Choix
d'inscriptionsgrecques,l, Paris,1960,p. 105 sq.(et en partie.p. 107 pour le
commentairede la formule de malédiction): [E]uo- 1[p]Koûvn ItÉIt It0t elll
ltoÂ.[Â.]à Kat eXya8ci, et 01: 1[ltlJ], 'teXvav't{a. Le caractèredurablede cet usageest
biensoulignéparPFAFFdanssonart. Exsecratio,in RE, Suppl.IV (1924),col.
455 (euopKoûvnËa't<O It0t di, ÈqnopKoûvn01: Èvav't{a). Cf. encoretoutesles
référencesmentionnéesparW. SPEYER,(art. Fluch, in R.A.C.,VII [1969], col.
1160-1288),col. 1199-1200et 1205-1206.
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HP. - Et 0' ElCtDÇ ËÀ8otç,1t:TJJlovùçEÜXOU ｕｾｅ￮ｶＮ

YA. EÜXOJlUt22.

Il convient peut-être de chercher dans cette dualité d'expression
l'explication d'une formule de l'épopéedont les deux termessemblent
autrementcurieusementredondants;il s'agit de la tournure 0JloaÉv 1:10
1:EÀEU1:TJaÉv1:10 1:DV OplCov23; si les deuxpartiesde cetteséquencerythmique
possèdentbien chacuneleur unité sémantique,ainsi qu'il est logique de
le supposer,il faut saisir une nuanceentre l'un et l'autre terme. Or il
nous semble justementque nous avons rencontré une explication
possible, conforme aux: usagesdu serment : 0JloaÉv 1:10 renverrait à

22 SOPH., Trach.,1185-1189:
«Rér.- Jureparla têtedemonpère,Zeus.,.
Ry. - Jele jure, etj'en prendsZeusmêmepourgarant,
Rér.- Et si tu manquesà taparole,voue-toitoi-mêmeaumalheur.
Ry. - ... J'enfais le vœu".
(Il estévidentqu'onpeutformuler desréservessurla traduction,qui présente
le doubleinconvénientde ne paslaisserapercevoirla répétitionde l'.ÜX0l!al, et
d'estomperainsi le choix théologiquequi est fait de rapporterl'effet de la
malédictionà la volonté divine). - On trouve la mêmeséguencedes deux
voletsd'unsermentquandMédéeveut s'assurerde l'aide d'Egée(Médée,746
sq.):
M. «- Jure(ol!vu) parle sol de la Terre,par le Soleil, pèrede mon père,et par
toutela racedesdieuxréunis.,.
É. - Defaire ou denepasfaire quoi?Parle.
M. -De ne jamais, toi-même,me chasserde ton territoire, et si un de mes
ennemisveutm'enarracher,de nepasme livrer à lui, toi vivant, de ton plein
gré.
É. - J'enjure par la Terre (ol!VUl!t raîav K'tÀ...), par la brillante lumière du
Soleil et par tousles dieux:j'observeraicequetu dis.
M. - Il suffit. Mais si tu n'observespasce serment,quel châtimentte souhaiter
(-d... 1tu90tç;) ?
É. - Celui qui frappelesmortelssacrilèges",
Il estdoncbiennetqu'il y a d'unepartattestationetengagement,et de l'autre
sanctionparla malédiction.

23 Cf. Il., XIV, 280;Od., II, 378;X, 346;et, aupluriel: XII, 304;XV, 438;XVIII, 59.
Notreinterprétationdecetteformule va à l'encontrede ce qui a étéavancépar
J. BOLLACK qui (p. 7-8) suggèreque OpKOV 'tl'.Àl'.u'tâv signifie «prononcerles
noms rituels". Il nous semble au contraire que ol!vuvat s'entendpour
l'attestationet l'engagement(comme l'indiquent les passagesde la note
précédentetout autantqu'Il., XXI, 373; XXIII, 584-585,par ex.), et que OpKDV
'tl'.Àl'.u'tâv renvoie à la sanction exprimée par la malédiction; quant à
l'expressionOpKOV ol!VUVal, elle pourraitselonnousdésignerl'ensemblede la
prestation.
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l'invocation des dieux, et à l'engagementproprementdit, tandis que
l'expressionＧ ｴ ｅ  ｅ ｕ Ｇ ｴ Ｑ ｬ Ｐ  ｾ ｖ 'tE 'tOV 0PKOV, qui met l'accentsur un aspectplus
concretdu serment,relatif à l'achèvementdansles faits, désigneraitla
partie consistanten l'upa. Quoi qu'il en soit de cetteproposition,il reste
que les deux formes d'engagementcoexistent le plus souvent dès
l'instantqu'on a affaire à un sermentquelquepeu solennel.Cependant
leur addition n'est pas indispensable,et l'on peut très bien s'en tenir
seulementà l'une ou à l'autre; à l'extrême, d'un côté, on aboutit au
juron, et de l'autre, ne demeureque la malédictionconditionnelle,plus
ou moins allusive. Mais dansles deux hypothèses,la formule ne cesse
pas d'être chargéed'un poids religieux que nul ne songeà mettre en
doute - tant il estvrai qu'il n'y a pas, en Grèceancienne,d'antinomie
entrela religion de la puissanceet celle de la personne.
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